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71 ans qui ne possédaient pas de 
propriété dans l’année d’ouver-
ture du compte ni dans les quatre 
années précédentes. Les cotisa-
tions à ce régime sont déductibles 
du revenu, alors que les retraits 
sont non imposables s’ils sont 
faits pour l’achat d’une première 
propriété admissible. On peut 
faire un retrait pour l’achat d’une 
seule propriété à vie. Autrement, 
les retraits sont imposables.

Le plafond annuel des cotisa-
tions au  CELIAPP est de 8 000 $ 
et le plafond à vie est de 40 000 $, 
indépendamment du revenu. 
Ces montants ne sont pas in-
dexés dans le temps. Les droits 
annuels inutilisés sont non cu-
mulables. On peut transférer 
des sommes en provenance 
d’un  REER dans le  CELIAPP, si 
on respecte les limites annuelles 
et cumulatives de cotisation. Or, 
un tel transfert ne vient pas ré-
tablir l’espace  REER utilisé pour 
ce faire, ni permettre de déduire 
de nouveau, a précisé  Luc 
 Godbout, professeur titulaire de 
la  Chaire en f iscalité et en  
f i n a n c e s  p u b l i q u e s  d e  
l’Université de  Sherbrooke, lors 
du congrès de l’APFF.

Le  CELIAPP échoit soit dans 
l’année qui suit celle d’un retrait 
pour acheter une propriété ad-
missible, soit 15 ans après son 
ouverture ou le 31 décembre de 
l’année où son détenteur atteint 
71 ans. L’épargne qui n’est pas 
utilisée pour acheter une habita-
tion pourra être transférée de 
manière non imposable à un 
 REER ou à un fonds enregistré de 
revenu de retraite (FERR), soit 
être retirée de manière impo-
sable. Contrairement au régime 
enregistré d’épargne-études 
(REEE), l’auteur du transfert 
n’aura pas besoin d’avoir de l’es-
pace  REER pour ce faire.

Un client ne pourra pas se 
prévaloir du  CELIAPP s’il a re-
cours au régime d’accession à la 
propriété (RAP) et vice versa. Or, 
même si un client a cotisé au 
 CELIAPP, i l pourrait tout de 
même ef fectuer un  R AP. Le 
client pourrait continuer de co-
tiser au  CELIAPP après l’achat 
de sa propriété, puis transférer 
plus tard au  REER les sommes 
accumulées au  CELIAPP. «  On 
peut se demander pourquoi il 
n’y a pas un test qui empêche-
rait ça », a noté  Luc  Godbout.

Par ailleurs, il s’interroge éga-
lement sur les raisons pour les-
quelles les règles d’admissibilité 
au  RAP ne sont pas les mêmes 
que celles du  CELIAPP. En effet, 
pour ce dernier régime, un client 
pourrait ouvrir un  CELIAPP 
même s’il habite dans la rési-
dence de son conjoint, puis utili-
ser ce compte pour acheter une 
résidence secondaire.

Le  CELIAPP n’est pas insaisis-
sable en cas de faillite comme 
c’est le cas pour le  REER et ne 
peut être cédé en garantie de 
prêt. Au décès de son détenteur, 
on peut transférer sans impact 
fiscal le solde au  CELIAPP au 
conjoint survivant ou, s’il n’est 
pas admissible au  CELIAPP, à 
son  REER ou son  FERR.

CELIAPP OU  RAP

 Doit-on privilégier le  RAP ou  
le  CELIAPP ? Ça dépend de la  

15 ans, il pourra simplement 
transférer le solde du  CELIAPP à 
son  REER sans impact fiscal », 
 a-t-il dit lors du congrès de l’IQPF.

Certaines exceptions pour-
raient amener un client à préférer 
le  REER avant le  CELIAPP. C’est le 
cas lorsqu’un particulier parti-
cipe à un  REER collectif de l’em-
ployeur avec contrepartie impor-
tante de l’employeur. Par ailleurs, 
si les fonds de travai l leurs 
n’étaient pas des placements ad-
missibles au  CELIAPP, possible-
ment qu’un particulier préfére-
rait y épargner d’abord pour pro-
fiter du crédit d’impôt pour fonds 
de travailleurs, estime  Martin 
 Dupras.

DONS AUX ENFANTS, 
DONS AU CONJOINT

Lorsqu’un parent souhaite 
aider financièrement son enfant 
majeur dans l’achat d’une pre-
mière propriété, le  CELIAPP peut 
être un bon outil pour ce faire, 
sachant qu’un don n’entraîne pas 
d’incidence fiscale. Selon  Jean 
 Turcotte, « il pourrait être avanta-
geux d’étaler le don sur une pé-
riode de cinq ans afin de faire pro-
fiter [les] enfants de la déduction 
liée à la cotisation au  CELIAPP », 
 lit-on dans sa présentation.

Martin  Dupras met de l’avant 
deux autres stratégies. La pre-
mière serait que le parent égale la 
cotisation annuelle de 4 000 $ de 
l’enfant à son  CELI APP. La  
deuxième consiste à moduler le 
don en fonction du taux margi-
nal d’imposition de l’enfant.

«  Par exemple, pour un enfant 
avec taux marginal de 37 %, le 
parent pourrait faire un don an-
nuel de 5 040 $, si l’enfant cotise 
2 960 $ de son propre argent. La 
cotisation totale de 8 000 $ im-
plique un remboursement d’im-
pôt annuel de 2 960 $. Ce serait à 
coût nul pour mon fils. Ces 5 040 $ 
vont s’avérer plus efficaces que 
de laisser 5 040 $ en héritage », a 
soutenu  Martin  Dupras.

Par ailleurs, il ne sera pas pos-
sible de faire une cotisation au 

 CELIAPP pour son conjoint. Par 
contre, un conjoint pourra faire 
un don à sa tendre moitié pour 
que cette dernière en ouvre un à 
son nom. Comme pour le  CELI, 
les règles d’attribution ne seront 
pas applicables.

OPTIMISATION FISCALE

Un client pourrait profiter du 
 CELIAPP sans réellement avoir 
l’intention d’acheter une pro-
priété. En effet, un client qui 
maximise chaque année ses co-
tisations au  REER peut ainsi pro-
fiter d’une autre tranche de reve-
nu qu’il peut déduire, qui est 
d’u n ma x i mu m a n nuel de 
8 000 $. À l’expiration du délai de 
15 ans après l’ouverture du 
 CELIAPP,  celui-ci n’a qu’à trans-
férer les sommes accumulées 
dans son  REER ou  FERR, sans 
que cela ait d’effet sur sa situa-
tion actuelle.

«  On vient de bonifier sans pé-
nalité son  REER.  Est-ce qu’on a 
atteint la finalité du  CELIAPP ? » 
se demande  Jean  Turcotte.

Par ai l leurs, une stratégie 
analogue d’optimisation fiscale 
consiste à ouvrir un  CELIAPP à 
65 ans, de manière à y cotiser 
8 000 $ par année pendant cinq 
années. Ce client transférerait 
par la suite les montants du 
 CELIAPP dans son  REER avant 
71 ans. «  Cette stratégie pour-
rait permettre de réduire son 
revenu net afin de tirer profit ou 
d’opt i m i s e r  c e r t a i n s  pr o -
grammes (PSV/SRG) et crédits 
d’impôt tout en augmentant la 
valeur de son  REER »,  l it-on 
dans la présentation de  Jean 
 Turcotte.

Pour un contribuable qui  
n’a pas l’intention d’acquérir 
une résidence, la pertinence de 
cotiser au  CELIAPP se compare 
à cel le de cot iser au  REER. 
«  Pour nos concitoyens à faible 
revenu ou ceux qui auront un 
supplément de revenu garanti, 
ce n’est pas l’idée du siècle de 
cot iser au  R EER », i nd ique 
 Martin  Dupras.  FI

situation du client. Rappelons 
que le  RAP permet, sous cer-
taines conditions, à un contri-
buable de retirer jusqu’à 35 000 $ 
des fonds d’un  REER non immo-
bilisé pour acheter ou construire 
une habitation admissible pour 
 lui-même ou pour une personne 
handicapée liée. Le  RAP permet 
de rembourser les fonds sur une 
période de 15 ans.

À court terme, le fait que le 
 RAP permette d’utiliser rapide-
ment 35 000 $ en provenance du 
 REER sera un avantage en termes 
de flux de trésorerie disponibles 
par rapport au plafond annuel de 
cotisation de 8 000 $ au  CELIAPP. 
«  Les 40 000 $ en dépôts au 
 CELIAPP seront atteints en 2027 
(cinq dépôts de 8 000 $). Dans les 
cinq prochaines années, le  RAP 
pourrait s’avérer une solution 
plus avantageuse. Par la suite, le 
 CELIAPP deviendra nettement 
plus avantageux », a noté l’avocat 
 Jean  Turcotte, formateur auprès 
de l’IQPF.

Le potentiel du  CELIAPP dé-
passera celui du  R AP après 
quelques années, selon l’actuaire 
et planificateur financier  Martin 
 Dupras, président de  ConFor  
financiers. Dans le cas d’un client 
qui cotise chaque année le pla-
fond du  CELIAPP, le point d’équi-
libre arriverait à partir d’environ 
quatre ans, mais variera en fonc-
tion du rendement des place-
ments du  CELIAPP, du taux d’im-
position du particulier et de sa si-
tuation personnelle, selon lui.

«  Il y aura un arbitrage à faire 
entre une décision de cash flow – 
avoir la plus basse hypothèque 
possible – et une décision fiscale, 
qui permet de retirer des sommes 
du  CELIAPP sans impôt », ex-
plique  Martin  Dupras.

Par exemple, un client pourrait 
considérer qu’un retrait non 

remboursable et non imposable 
de 25 000 $ du  CELIAPP vaut da-
vantage qu’un retrait rembour-
sable et éventuellement impo-
sable de 35 000 $ du  RAP.

Ma lg ré les ava ntages du 
 CELIAPP, dans un cas de divorce, 
les règles plus souples du  RAP 
font qu’un client pourrait favori-
ser ce dernier régime, selon 
 Martin  Dupras.

GARE AU GASPILLAGE

Les règles s’appliquant au 
 CELIAPP ne permettent qu’une 
seule utilisation à vie des fonds 
de ce régime. Un client qui retire 
de son  CELIAPP pour s’acheter 
une propriété malgré qu’il y ait 
peu épargné en aurait ainsi peu 
profité. «  Si vous prenez juste 
8 000 $ et que vous achetez votre 
maison, vous n’avez pas optimisé 
vot re  CEL I A PP, a d it  Jea n 
 Turcotte. On devrait éviter d’uti-
liser moins de 40 000 $ de ce 
régime. »

Un contribuable qui cotiserait 
au  CELIAPP dès 18 ans pourrait 
aussi « gaspiller » son régime s’il 
n’était pas prêt à acheter une 
maison à 33 ans, a fait observer 
 Martin  Dupras. La durée de vie 
maximale de 15 ans du CELIAPP 
sera moins contraignante pour 
un  Canadien qui l’ouvre à 25 ans.

CHOISIR LE BON RÉGIME

Un contribuable sans enfants 
en début de carrière devra choi-
sir entre cotiser au  CELIAPP, au 
 REER ou au  CELI. Selon  Jean 
 Turcotte, il pourrait prioriser le 
 CELIAPP avant le  CELI ou le 
 R EER pou r accu mu ler des 
sommes afin d’effectuer une 
mise de fonds pour l’achat d’une 
première propriété. «  Cette stra-
tégie n’affectera aucunement ses 
droits au  CELI ou au  REER. Si 
aucun achat n’est effectué d’ici 

Fiscalité
> SUITE DE LA UNE

CELIAPP : défis d’implantation

Les institutions financières de l’industrie auront du pain 
sur la planche afin d’offrir le compte d’épargne libre 
d’impôt pour l’achat d’une première propriété (CELIAPP) 

avant la fin de 2023. En effet, des défis technologiques et 
organisationnels pourraient ralentir la cadence d’implantation.

D’abord, le ministère des  Finances devra donner ses 
indications quant aux paramètres à l’industrie financière d’ici 
mars afin de lui laisser suffisamment de temps pour s’ajuster, 
selon  Natalie  Hotte, conseillère senior, fiscalité, au  Trust 
 Banque  Nationale.

Les autorités gouvernementales ont échangé avec l’industrie 
pour tenir compte de ses commentaires ou ses questions et 
potentiellement apporter des modifications. Parmi  celles-ci, 
 Natalie  Hotte donne le cas d’un couple au sein duquel un 
conjoint n’a pas de propriété, mais a un droit sur le patrimoine 
immobilier de son conjoint par l’intermédiaire de son contrat de 
mariage, d’union civile ou d’une convention de vie commune.

«  Sera-t-il admissible au  CELIAPP ?  Si ce n’est pas le cas et 
qu’il en ouvre un, il y aurait des pénalités. On veut éviter ce 
genre de situation »,  assure-t-elle.

Ensuite, il y a une série de défis technologiques à régler pour 
les institutions financières, notamment l’inscription des fonds 
auprès de  Fundserv, comme le fait valoir  Jean  Turcotte. Par 
ailleurs, le codage des différents systèmes technologiques des 
institutions financières prend un certain temps et, selon 
l’organisation, la durée de cette étape peut varier.

Pour ces raisons, différents acteurs de l’industrie aimeraient 
que les autorités fiscales offrent une période transitoire qui 
permettrait à un client de cotiser en 2024 pour l’année qui 
précède.

« S’il n’est pas possible d’ouvrir un  CELIAPP en 2023, une 
cotisation de 16 000 $ serait autorisée en 2024, et cela 
permettrait une équité entre toutes les institutions financières 
qui ne seront pas nécessairement prêtes en même temps », 
précise  Natalie  Hotte.

-  GUILLAUME  POULIN-GOYER

VISITEZ NOTRE SITE INTERNET
   
   Le projet de nouvel  OAR approuvé

Le projet de nouvel organisme d’autoréglementation (OAR) a 
été approuvé par les membres de l’Association canadienne des 
courtiers de fonds mutuels (ACFM) et de l’Organisme canadien 
de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
(OCRCVM) dans le cadre d’une résolution extraordinaire votée 
à la fin de septembre. La clôture de la fusion est prévue pour le 
31 décembre, sous réserve de l’approbation des  Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) et le nouvel  OAR 
sera en place le 1er janvier 2023. Il jettera les bases d’un 
remodelage en profondeur du secteur des placements de 
détail, entraînera des changements dans la gouvernance, et 
une représentation accrue des investisseurs avec la création 
d’un bureau des investisseurs et d’un comité consultatif des 
investisseurs. Les courtiers actuels à double inscription 
pourront rationaliser leurs services administratifs en une 
seule structure juridique et de conformité. De même, les 
courtiers en épargne collective pourront confier des éléments 
de leurs activités à des courtiers en placement, afin par 
exemple d’améliorer l’accès des clients des courtiers en 
épargne collective aux fonds négociés en  Bourse. Aussi, les 
exigences de mise à niveau des compétences seront révisées 
afin d’offrir aux représentants inscrits dont les activités sont 
limitées à l’épargne collective qui sont des employés d’une 
société inscrite à la fois comme courtier en placement et 
comme courtier en épargne collective, la possibilité de mener 
des activités principalement en vertu des  Règles visant les 
courtiers en placement et règles partiellement consolidées sur 
une base permanente.

Tiré de finance-investissement.com


